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CONVENTION DE PARIS 
POUR LA PROTECTION 

DE LA PROPRIETY 
INDUSTRIELLE

DU 20 MARS 1883 
REVISfiE A 

BRUXELLES LE 14 DECEMBRE 1900,
А WASHINGTON LE 2 JUIN 1911,

А LA HAYE LE 6 NOVEMBRE 1925,
A LONDRES LE 2 JUIN 1934,

A LIS BON NE LE 31 OCTOBRE 1958 
ET А STOCKHOLM LE 14 JUILLET 1967

Article premier

1) Les pays auxqucls s’appliquc la prdsentc Convention 
tont constitute к l’etat d’Union pour la protection de la 
propriteö industrielle.

2) La protection de la proprictc industrielle a pour 
objet les brevets d’invention, les modules d’utilitc, les 
dessins ou modclcs industriels, les marques de fabrique 
ou de commerce, les marques de service, lc nom commercial 
et les indications de provenance ou appellations d’originc, 
ainsi que la repression de la concurrence deloyalc.

3) La proprictc industrielle s’cntcnd dans l’acccption la 
plus large et s’appliquc non sculcmcni к l’industric et au 
commerce proprement dits, mais cgalcmcnt au domainc 
des industries agricolcs et extractives et & tous produits 
fabriques ou nalufels, par excmple: vins, grains, fcuillcs 
de tabac, fruits, btetiaux, mincraux, caux minerales, 
bitecs, flcurs, farincs.

4) Parmi les brevets d’invention sont comprises les 
diverses espcccs de brevets industricls admiscs par les 
legislations des pays de i’Union, tclles que brevets 
d’importation, brevets de pcrfectionncmcnt, brevets et 
certificats d’addition, etc.


